
LE SCORE DE RÉPARABILITÉ
UN LEVIER COMMERCIAL
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Activez le cercle vertueux de l’écoresponsabilité

5

4 3

Lutter contre l’obsolescence,  
éviter le gaspillage des ressources, 

répondre aux critères d’écoresponsabilité 
des utilisateurs, agir sur les budgets 

des utilisateurs. 
 Le Groupement Actibaie lance 
le Score de réparabilité :

Un repère permettant d’attribuer  
une note aux produits de la baie 
(volets, stores, portes, portails).

Objectif
La réparabilité 
est un gage 

d’écoresponsabilité

La réparabilité 
est un critère 

de satisfaction 
des utilisateurs

1
La réparabilité 

a bonne réputation

La réparabilité est un 
nouveau critère de 
choix dans l’acte 

d’achat 

La réparabilité est une 
nouvelle source de 

développement pour 
les installateurs



Le logo du Score de réparabilité :  
c’est cinq couleurs en fonction de la note 

qu’il représentera.

La notice 
d’affichage  
et de calcul  
du Score de 
réparabilité  

Une charte graphique :  
éléments visuels et de langage du logotype.

Des notices de calcul  
sont mises à votre disposition

Méthode de calcul  
du Score de réparabilité ? 

Le Score de réparabilité est établi 
selon 5 critères principaux : 
documentation, démontabilité 
et accès, outils, fixations et 
disponibilité des pièces 
détachées.

LE KIT ADHÉRENTS POUR 
PROMOUVOIR VOTRE ENGAGEMENT

Sur le site Internet : 

Un article plus détaillé sur le site internet

L’ensemble des éléments du kit adhérents

Des actualités

Sur les réseaux sociaux : 

Des publications (lancement, communication, relance)

Les outils en ligne

 

NOTICE D'AFFICHAGE ET DE CALCUL 

DU SCORE DE REPARABILITE POUR LES 

PORTES, PORTAILS, VOLETS ET STORES 

La présente notice apporte des explications et des précisions pour une bonne utilisation du score 

de réparabilité. 

 

1 – Modalités d'affichage 

Affichage du score de réparabilité 

Le visuel du score de réparabilité est défini par le groupe de travail "Environnement" du Groupement 

Actibaie. 

Les adhérents qui s'engagent dans la démarche peuvent afficher la note du score dans la fiche 

technique du produit ou sur tout autre support jugé pertinent. 

Les vendeurs ont la possibilité d’afficher l’indice sur toute autre forme de support de communication 

(tracts, affiche de promotion, etc.). 

Mise à disposition du détail du score de réparabilité 

Le détail de la notation est le tableau de synthèse dont la forme est définie par arrêté du 29 

décembre 2020 relatif aux modalités d’affichage, à la signalétique et aux paramètres généraux de 

calcul de l’indice de réparabilité. 

Les vendeurs ont pour obligation de le mettre à la disposition du consommateur : 

1.  pour la vente en magasin, sur demande en rayon ; 

2. pour la vente en ligne, de façon « imbriquée » par rapport à l’affichage de l’indice, à savoir 

accessible depuis la même page, à proximité du prix. Au plus, une manipulation doit être 
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